À quoi ressemblera le nouveau service national prévu à partir de 2026 ?
Publié le 03 décembre 2025 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)
Face au contexte international, la France a décidé de mettre en place un service national ouvert aux jeunes de 18 à 25 ans sur la base du volontariat. Ce nouveau service militaire devrait être effectif à partir de septembre 2026. Découvrez toutes les informations pratiques du dispositif avec Service Public.
Le président de la République a annoncé la mise en place d’un service national « purement militaire », voué à remplacer le Service national universel (SNU). Les candidatures ouvriront en janvier 2026 et les incorporations auront lieu entre septembre et novembre 2026.
Durée, public cible, avantages...
Le service national est mixte et doit être volontaire.
· Durée : 10 mois, dont 1 mois de formation militaire initiale.
· Public : jeunes âgés de 18 à 25 ans.
· Localisation : les missions auront lieu uniquement sur le territoire national (métropole et Outre-mer), sans départ en opération extérieure ou sur des zones de conflit.
· Des avantages matériels sont proposés :
- une solde d’au moins 800 € brut par mois (hors primes éventuelles), non imposable ;
- une carte SNCF « militaire » avec 75 % de réduction sur les lignes nationales ;
- la prise en charge des frais d’alimentation et d’hébergement pendant toute la durée du service.
À savoir  
Principalement destiné aux jeunes de 18-19 ans, le service national volontaire s’intègre à Parcoursup et pourra être réalisé dans le cadre d’une année de césure. Le jeune pourra conserver le vœu d’affectation obtenu ou bien recandidater dans Parcoursup en valorisant l’expérience acquise.
Comment candidater ?
La première cohorte du service national démarrera en septembre 2026.
Les candidatures démarreront à partir de janvier 2026 et une réponse sera apportée au plus tard le 1er juillet afin que le jeune puisse confirmer son choix ou se réorienter si nécessaire.
Vous pouvez candidater :
· sur les sites de recrutement des armées : armée de Terre, Marine nationale, armée de l’Air et de l’Espace ;
· auprès d’un centre d'information et de recrutement des forces armées (CIRFA) ;
· via un numéro vert dédié qui sera ouvert prochainement ;
· à la suite des informations transmises lors de la Journée Défense et Citoyenneté.
Le parcours de candidature évoluera en 2027 autour de la Journée Défense et Citoyenneté (qui devrait être rebaptisée Journée de mobilisation) et d’une application intitulée Défense+.
Rappel
Le parcours du service national suit 6 étapes :
· candidature et dépôt du dossier sur les sites officiels de recrutement ;
· pré-sélection : évaluation du profil, des compétences et des motivations du candidat ;
· visite médicale et contrôle d’habilitation ;
· formation militaire d’1 mois ;
· mission en unité sur 9 mois ;
· intégration en réserve de disponibilité à l’issue du service.
À noter
La FAQ du ministère des Armées répond à toutes les questions que vous vous posez : puis-je candidater sans avoir le baccalauréat ? puis-je candidater si je refuse de porter une arme ? pourrai-je rentrer chez moi le week-end ? quel niveau sportif est requis ?...

